
REPUBLIOUE DU BENIN

DECRET N'2011-094 DU t8 MARS 20tl

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE,
GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi n'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2006 par Ia Cour Constitutionnelle des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 19 mars 2006 ;

Vu le décret n' 2010-350 du
Gouvernement,

19 juillet 2010 portant composition du

Vu le décret n'149/PC/IIIFAEP/IVAE/IVIFPTAS du 20 avril 1965 portant
règlement sur la rémunération, les indemnités et les avantages matériels
alloués aux agents du tvlinistère des Affaires Etrangères et de la

Coopération et les textes modificatifs subséquents ;

Sur proposition du tvlinistre des Affaires Etrangères, de l'lntégration Africaine,
de la Francophonie et des Béninois de I'Extérieur ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 05 janvier 2011

DECRETE :

Article 1"' : lvlonsieur Lucien Dossou KlKl est nommé Ministre Conseiller à

lr'
/h

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

portant nomination de Monsieur Lucien Dossou KlKl
en qualité de Ministre Conseiller à l'Ambassade du
Bénin à New Dehli en République de l'lnde.

Vu le décret n" 2009-177 du 05 mai 2009 portant attributions, organisation
et fonctionnement du l\4inistère des Affaires Étrangères, de l'lntégration
Africaine, de la Francophonie et des Béninois de I'Extérieur ;

l'Ambassade du Bénin à New Delhi en République de l'lnde.



Article 2 : Dans ses nouvelles fonctions, Monsieur Lucien Dossou KlKl
bénéficiera du traitement attaché à son grade auquel s'ajouteront les
indemnités et avantages matériels divers alloués aux chefs de postes
diplomatiques tels que définis par le décret n'149/PC/MFAEP/MAECiMFPTAS
du 20 avril 1965 susvisé et les textes modificatifs subséquents.

Article 3 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions de
l'intéressé et sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 18 mars 2ot r

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

ar'

Dr Boni YAYI.-

Le Ministre d'Etat Chargé de la Prospective, du Développement,
de l'Evaluation des Politiques Publiques et de la Coordination

de I'Action Gouvernementale,

(?or*

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Le Ministre des Affaires Etrangères,
de l'lntégration Africaine, de la
Francophonie et des Béninois de
l'Extérieur,
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Pascal lrénée KOUPAKI
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